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Service juridique
Dossiers-Documentation

vu l'article 90 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE LA COHESION SOCIALE

DÉCIDE

La délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 15 décembre 2018,
ayant pour objets :

le taux des centimes additionnels pour 2019, fixé à 45,49 centimes
le nombre des centimes additionnels à appliquer en supplément à l'impôt
sur les chiens dû en 2019, fixé à 100 centimes,

EST APPROUVEE.

îy Apothéloz

Annexe : délibération certifiée conforme

Communiquée a :
Genève 2 ex
SSCO-SF 1 ex
SSCO 2 ex
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L L E DE

GENÈVE
Législature 2015-2020

Séance du 15 décembre 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa 1, lettres a), b), e) et g), les articles 90 et^95de la loisurl'admnistration
d^soLmmunes"duT3 avril"19847eUesartide291 et suivants relatifs^aux centimes additionnels,

de la loi. générale sur les contributions publiques du 9 novembre 1887;

sur proposition du Conseil -administratif,

décide

par 67 oui contre 9 non

Article premier. - Le nombre de centimes additionnels à appliquer en supplemen^desjmpots
onÏona'ux'deÏ'exercice 2019, -en conformité de la loi générale sur les contributions publiques,
du 9 novembre 1887, article 291 et suivants, est fixé à 45, 49.

Art. 2. - Le nombre de centimes additionnels à appliquer en supplément à l'imPôt sul'les_chiens
dûen'2oT9'paNes personnes domiciliées ou séjournant plus de trois mois, dans la_commune:
^ co'nîormité"des"articles291'et 293, lettre C, de la loi générale sur les contributions publiques
du 9 novembre 1887, est fixé à 100.

Art. 3. - Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au ConseiM'Etat Pour le^ner de
Ire tun ̂arrêté' approuvant, en ce qui concerne la Ville de Genève^ Je_nombre de

Ï5c49' ntimes'Tddïro nnels~"à' applique r en supplément^ des impôts 
_ 

cantonaux^et^de
:ToOT cen;imes"additionnels à appliquer en supplément de l'impôt sur les chiens pour

l'exercice2019.
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